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ART. 25 BIS A N° 138

ASSEMBLÉE NATIONALE
22 juin 2018 

RENFORCEMENT DE L'EFFICACITÉ DE L'ADMINISTRATION POUR UNE RELATION DE 
CONFIANCE AVEC LE PUBLIC - (N° 1056) 

Commission  

Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 138

présenté par
M. Guerini

----------

ARTICLE 25 BIS A

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'article 25 bis A a été introduit au Sénat en première lecture par un amendement de Mme Jacky 
Deromedi, membre du groupe Les Républicains. 

Il vise tout d'abord à ratifier l’ordonnance n° 2015-904 du 23 juillet 2015 portant simplification du 
régime des associations et des fondations.

Reprenant les conclusions du rapport fait au nom de la commission des Lois du Sénat en 
septembre 2016 sur le projet de loi de ratification de cette ordonnance, l’article rétablit ensuite la 
législation antérieure à celle-ci concernant les règles relatives à la transparence financière des 
organismes qui souhaitent faire appel à la générosité publique. 

Outre que le présent projet de loi ne constitue pas le véhicule approprié et fait donc courir à cet 
article le risque d'être qualifié de "cavalier législatif" et d'être censuré par le Conseil constitutionnel, 
il apparaît peu opportun de modifier ces dispositions législatives trois ans après leur adoption pour 
revenir au dispositif antérieur.


